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AVIS AU PUBLIC 
• Par décision du 29 avril 2022, le Conseil Communal a approuvé la modification du règlement de circulation de la Commune 

de Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministre de la Mobilité en date du 6 mai 2022 et par Madame la Ministre de l’Intérieur en 
date du 20.05.2022. 

• Par décision du 29 avril 2022, le Conseil Communal a confirmé des règlements de circulation d’urgence avec les références 
0046/2022, 0043/2022, 0065/2022, 0070/2022, 0073/2022, 0085/2022 et 0088/2022. 

La décision a été approuvée par le Ministre de la Mobilité en date du 6 mai 2022 et par Madame la Ministre de l’Intérieur en 
date du 20.05.2022. 

• Par décision du 29 avril 2022, le Conseil Communal a approuvé la modification du règlement de circulation de la Commune 
de Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministre de la Mobilité en date du 6 mai 2022 et par Madame la Ministre de l’Intérieur en 
date du 20.05.2022. 

• Par décision du 29 avril 2022, le Conseil Communal a approuvé le règlement relatif à l’allocation d’une aide financière aux 
victimes touchées par les inondations du 14 et 15 juillet 2021. 

• Par décision du 29 avril 2022, le Conseil Communal a approuvé le règlement communal portant sur l’allocation d’une prime 
énergie pour ménages à revenu modeste. 

• Par décision du 30 mai 2022, le Conseil Communal a approuvé le règlement communal concernant l’allocation de subventions 
aux particuliers pour la mise en place d’installations servant à l’exploitation des énergies nouvelles et renouvelables ou utilisant 
des technologies nouvelles en faveur des économies d’énergie.

• Par décision du 30 mai 2022, le Conseil Communal a approuvé la demande présentée par la société LUXKREA s.à r.l. en 
obtention de l’autorisation de lotisser une parcelle sise à Bertrange, au lieu-dit « rue de Mamer », en quatre lots en vue de leur 
affectation à la construction. 

• Par décision du 29 avril 2022, le Conseil Communal a approuvé la demande présentée par le bureau de géomètre GEOCAD s.à r.l. 
en obtention de l’autorisation de lotisser une parcelle sise à Bertrange, au lieu-dit « Cité am Wénkel », en deux lots en vue de 
leur affectation à la construction. 

• Par décision du 4 mars 2022, le Conseil Communal a approuvé le projet de modification ponctuelle du plan d’aménagement 
particulier « Op Eechels », présenté par le bureau d’architecture V2 architecture s.à r.l. pour le compte des Œuvres Paroissiales 
de Bertrange.

• Par décision du 4 mars 2022, le Conseil Communal a approuvé le projet de modification ponctuelle du plan d’aménagement 
particulier « Rilspert IV », présenté par le bureau d’architecture Romain Schmiz pour le compte de la Commune de Bertrange.
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ADMINISTRATION DE LA  GESTION DE L’EAU
 
A titre d’information, nous tenons à vous commu-
niquer par la présente les valeurs d’analyses de notre 
eau potable, établies par le Laboratoire de l’Eau et 
de l’Environnement.

L’analyse en question a été prélevée le 26.04.2022.

Le bulletin d’analyses de l’eau renseigne une eau 
 potable conforme aux normes en vigueur.

Dureté totale (Degrés français) 18,00°
Dureté carbonatée 15,00°
Dureté totale (Degrés allemands) 10,01°
Dureté carbonatée 8,40°
Conductibilité électrique à 20°C 371 µS/cm <2500
pH 7,7 6,5 - 9,5
Chlorures 18 mg/l <250
Sulfates 21 mg/l <250
Nitrates 21 mg/l <50
Nitrites <0,01 mg/l <0,50
Ammonium <0,02 mg/l <0,50
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INAUGURATION -  
CENTRE SPORTIF NIKI BETTENDORF 13.05.2022
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MULTICULTI  09.05.2022



5



6

PRIME D’ENCOURAGEMENT POUR ÉLÈVES MÉRITANTS

ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022

Coordonnées du demandeur

Nom et prénom

Matricule

Numéro, rue

Code postal L -      Localité

Téléphone

E-Mail

Coordonnées bancaires

Nom de la banque

Titulaire du compte

N° compte IBAN L U

Pièces justificatives à joindre obligatoirement à la demande :

Enseignement secondaire classique ou général :
- copie du bulletin du dernier trimestre (semestre) de l’année scolaire écoulée (2021/2022)
- copie du bulletin du dernier trimestre (semestre) de l’année scolaire précédente (2020/2021)
Fin d’études secondaire classique ou général :
- copie du certificat mentionnant la réussite de l’examen (2021/2022)
- copie du bulletin du dernier trimestre (semestre) de l’année scolaire précédente (2020/2021)
Enseignement post-secondaire :
copie du certificat de réussite de l’année scolaire 2021/2022, resp. une attestation constatant l’admission au 
semestre suivant

Délais pour la remise des demandes :   - enseignement secondaire avant le 30 septembre 2022
 - enseignement post-secondaire avant le 15 novembre 2022

Bertrange, le    
               Date Signature

Réservé à l’Administration Communale

Date d’entrée Demande complète  oui     non  renvoyée le :

Prime 
accordée :

 oui   montant de : Art. 3/939/648330/99001

 non  motif du refus :
Vu et certifié exacte

Bertrange,  le Signature :
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Règlement du 13 mai 2019 relatif à l’allocation des primes d’encouragement 
aux élèves méritants et subsides en faveur des élèves strictement nécessiteux 

de l’enseignement post-fondamental et post-secondaire

Article 1

Une prime d’encouragement est accordée aux élèves et apprentis ayant, à la date de la remise de la demande, leur résidence habituelle 
sur le territoire de la commune de Bertrange et qui poursuivent des études post-fondamentales ou post-secondaires.

Article 2

Sont à considérer comme études au sens de l’article 1:

• les études supérieures reconnues comme telles par le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse
• les études secondaires dans un établissement dont les diplômes ou certificats sont reconnus par le Ministère de l’Education Nationale, 

de l’Enfance et de la Jeunesse
• les cours concomitants au niveau de la formation professionnelle dans les établissements luxembourgeois.
Article 3

Les demandes en obtention de la prime sont à adresser au collège échevinal pour une date à fixer et à publier par lui. Une formule spéciale 
est mise à la disposition des intéressés. Ils joindront à leur demande les pièces justificatives, à savoir:

• pour les étudiants de l’enseignement post-secondaire: un certificat de réussite de l’année scolaire en question, respectivement une 
attestation constatant l’admission au semestre suivant

• pour les élèves de l’enseignement secondaire classique ou général: une copie du bulletin du dernier trimestre (respectivement semestre) 
de l’année scolaire en question et une copie du dernier bulletin de l’année scolaire précédente

• pour les candidats de l’examen de fin d’études de l’enseignement secondaire classique ou général : une copie du certificat mentionnant 
la réussite à l’examen et une copie du dernier bulletin de l’année scolaire précédente

Article 4

Pour toucher la prime d’encouragement l’intéressé
• doit avoir réussi l’année scolaire en question ou produire une pièce attestant que le demandeur est inscrit dans l’année académique 

subséquente
• doit être élève non-redoublant de la classe

Article 5

a) Le montant de la prime est déterminé comme suit pour les élèves de l’enseignement secondaire :

Enseignement secondaire 
classique Enseignement secondaire général Subside

septième - cinquième septième - cinquième 75 €
quatrième - deuxième quatrième - deuxième 100 €
diplôme de fin d’études  
secondaires classique

diplôme de fin d’études secondaires générales ou fin de 
cycle d’apprentissage (CCP, DAP ou similaire) 150 €

• L’allocation de la prime pour la dernière année sera allouée sous réserve de la présentation d’une copie du diplôme de fin d’études.
• Les bénéficiaires du diplôme CCP, DAP ou similaire auront droit à la prime de 150 € sur présentation d’une copie du diplôme en 

question.

b) Pour les étudiants suivant des études supérieures, universitaires ou non universitaires, le montant de la prime d’encouragement est 
fixé à 250 € par année d’études passée avec succès.

Article 6

La prime allouée peut être cumulée avec d’autres primes ou subsides accordés par des institutions publiques ou privées.

Article 7

L’administration communale se réserve le droit de se faire remettre tous les documents qu’elle jugera utiles ou nécessaires pour vérifier 
l’exactitude des données fournies par le demandeur.

Article 8

Pour le cas où une prime aurait été versée sur la base de fausses données, l’ayant-droit sera tenu au remboursement immédiat du 
montant alloué.

Article 9

Les élèves strictement nécessiteux fréquentant l’enseignement secondaire classique et général habitant le territoire de la commune de 
Bertrange, ne répondant pas aux critères ci-mentionnés, bénéficient d’une aide égale à 50 % du subside alloué par les services sociaux du 
Ministère de l’Education Nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse sur présentation d’une copie certifiée conforme attestant l’allocation 
du subside étatique.
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FAMILYDAY 11.06.2022
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Die Zeit der Ferien naht und viele Leute verbringen Ihren 
Urlaub im Ausland!

Um eine böse Überraschung bei Ihrer Rückkehr zu vermeiden, 
gibt die Polizei Ihnen einige Tipps:

DAS SICHERE HAUS
Überprüfen Sie die Sicherheitsvorkehrungen Ihres Hauses: 

• Schließen Sie sämtliche Türen und Fenster.
• Schalten Sie Ihre Alarmanlage ein.
• Stellen Sie sicher, dass Ihr Haus einen bewohnten Eindruck 

macht.

DIE POLIZEI WACHT
Informieren Sie die Polizei über Ihre verlängerte 
Abwesenheit und nutzen Sie den gratis 
Präventionsdienst “Ferienzeit” der Polizei. 

Die Polizei wird gelegentlich Präventionsstreifen 
im Rahmen ihrer allgemeinen Überwachung, Tag 
oder Nacht, bei Ihnen zu Hause durchführen. 

ANMELDUNG
Scannen Sie den untenstehenden QR-Code oder besuchen Sie 
die Seite www.police.lu, Rubrik E-Commissariat / Ferienzeit.

La période des congés approche et beacoup de gens passent 
leurs vacances à l’étranger !

Pour ne pas subir de mauvaise surprise lors de votre retour, 
voici quelques conseils de la Police : 

LA MAISON SÉCURISÉE
Vérifiez   les   dispositifs    de    sécurité    de    votre    domicile    :   

• Verrouillez les portes et fenêtres.
• Mettez le système d’alarme en marche.
• Faites en sorte que votre maison paraisse habitée. 

LA POLICE VEILLE
Informez la Police de votre absence prolongée 
et profitez du service de prévention gratuit de la  
Police  « Départ en vacances ». 

La Police effectuera des patrouilles de prévention 
occasionnelles dans le cadre de sa surveillance 
générale, de jour ou de nuit, auprès de votre 
domicile.

INSCRIPTION
Scannez le code QR ci-dessous ou visitez le site  
www.police.lu, rubrique E-Commissariat / Départ en vacances.

URGENCES
NOTFALL

WWW.POLICE.LU

FERIENZEIT ... ABER SICHER! 
LES VACANCES ... EN TOUTE SÉCURITÉ !

Service national de prévention de la criminalité
  (+352) 244 24 4033

 prevention@police.etat.lu
 www.police.lu 

 Cité Policière Grand-Duc Henri 
Complexe A, rue de Trèves
L-2957 Luxembourg
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